
POURQUOI NOUS ?  
POURQUOI MAINTENANT ? 
Tous les membres de l’ICU profiteront « d’une culture 
d’excellence » et ce, par l’entremise d’un processus 
d’apprentissage professionnel continu (APC). En 
perfectionnant nos habilités et nos connaissances, 
l’urbanisme fera un grand pas vers l’avant. L’APC 
permettra aux membres d’atteindre un plus haut niveau de 
professionnalisme et ce, autant individuellement que 
collectivement. Nous serons une figure de proue pour les 
autres professions, en démontrant nationalement que nous 
sommes des professionnels soucieux du changement et 
désireux d’apprendre de nouvelles façons de faire.  

Le temps est approprié pour orienter notre profession vers 
un programme d’apprentissage professionnel continu. Au 
Canada, la province de la Colombie-Britannique a 
récemment approuvé un programme d’apprentissage 
professionnel continu pour tous ses membres. Aux États-
Unis, les chapitres de l’APA ont mis sur pied des 
programmes avant même qu’un programme national soit 
élaboré. D'autres professions, comme les architectes et les 
ingénieurs, ont volontairement pris des actions pour mettre 
à niveau et maintenir leurs connaissances professionnelles. 
De plus, les professionnels de la santé ou de secteurs 
connexes dans plusieurs provinces doivent suivre des 
cours de perfectionnement afin de pouvoir garder leur droit 
de pratique et leur licence. 

Nous vivons dans une économie en pleine évolution qui 
favorise les innovations et, par le fait même, entraîne des 
changements rapides dans notre profession. Nos 
employeurs et nos clients veulent que nous soyons attentifs 
aux changements et que nous ayons tous les outils pour 
les affronter. En définissant les lignes directrices de APC, 
l’Institut canadien des urbanistes veut démontrer 
publiquement que nous sommes soucieux de la qualité de 
notre profession et de nos membres et que nous sommes 
prêts à relever les défis des prochaines décennies. 

Don May 
Président du comité de l’APC 
Institut canadien des urbanistes 

UNE STRUCTURE POUR 
DEMARRER LES DISCUSSIONS 
Cette année, l’ICU a organisé un atelier sur 
l’apprentissage professionnel continu (APC) avec des 
représentants de nos affiliés provinciaux. La rencontre 
s’est déroulée à Winnipeg.  

C’est lors de cette rencontre que les participants ont 
développé une structure laquelle fut par la suite 
transmise aux membres de l’ICU afin d’obtenir leurs 
commentaires. 

L’objectif est de créer des normes nationales pour 
l’APC afin de mettre en place un réseau coopératif 
entre les affiliés pour le développement d’ateliers ou 
de formations pour tous les membres de l’ICU. 

Cet objectif inclut un engagement de tous les affiliés à 
développer des normes provinciales qui sont 
applicables ou adéquates aux normes nationales. 
L’ICU s’engage à assister tous les affiliés au 
développement de formations ou ateliers, qui 
respectent les normes nationales, pour leurs membres 
respectifs. 

Les membres présents à Winnipeg étaient conscients 
qu'ils pourraient soutenir une structure d’APC 
seulement si elle est réciproque, accessible, flexible et 
équitable à tous les membres. (Les détails de la 
structure sont mentionnés à la page 2). 
 
Obligatoire ou volontaire ? 
Malgré que les normes soient nationales, chaque 
affilié devra décider « quand » la norme de l’APC 
devient obligatoire auprès de leurs membres. 

Il est important de mentionner que la réciprocité des 
crédits est possible entre les affiliés. 

Par exemple, si un urbaniste, d’une province (affilié A) 
où la norme est volontaire, déménage chez l’affilié B 
où la norme est obligatoire, l’urbaniste peut demander 
le transfert de ses heures accumulées vers l’affilié B. 
Pour rendre le transfert possible, le membre doit avoir 
rédigé et transmis préalablement un rapport sur les 
activités auxquelles il a participé à son affilié respectif. 
Les rapports sont officiellement transférés à l’affilié B 
lorsque le membre déménage ou change de province. 

Un événement marquant pour l’urbanisme 

 

 “ Un APC doit être dynamique et refléter notre 
environnement actuel en plein changement et 
ce, dans toutes les pratiques professionnelles. ” 
   Vivian W. Mott 

 
 
 

 
 



STRUCTURE D'APPRENTISSAGE 
PROFESSIONNEL CONTINU 

Les normes nationales proposées 
 
Le niveau 1 : Principes de base de l’urbanisme 

-9 heures par année dans l’un des thèmes 
suivants : 

• Éthique dans la pratique de l’urbanisme 
• Collaboration et gestion 
• Négociation 
• Médiation et résolution de conflits/

problèmes 
• Pensée critique et analyse 
• Communication efficace 

 
 
Le niveau 2 : Urbanisme et autres secteurs connexes  

- 9 heures par année dans l’un des thèmes 
d’intérêts suivants : 

• Lois de l’urbanisme  
• Conception urbaine 
• Planification financière/socio-économique 
• Ingénierie 

La norme est en vigueur tant 
que l’urbaniste est membre de 
l’Institut. 

Avantages 

• L’accomplissement des cours de perfectionnement ou 
de formation sera reconnu entre les affiliés provinciaux. 

• Les affiliés et autres organismes, aptes à développer 
des sessions de formation, travailleront conjointement 
afin de planifier une programmation ayant des objectifs 
communs. 

• Un Comité national travaillera pour rendre disponible 
ou accessible  les formations ou ateliers à tous les 
urbanistes du Canada. 

• L’APC permettra de convaincre les instances 
gouvernementales de nous octroyer ou de nous 
désigner des responsabilités exclusives au sein de 
notre profession 

 
Apprentissage varié 
Les personnes possèdent des styles d’apprentissage 
différents. Les participants doivent planifier leur formation à 
l’intérieur d’un horaire surchargé. De plus, les personnes 
situées dans des secteurs ou régions éloignés des grands 
centres urbains doivent avoir accès aux sessions ou 
conférences. 

C’est dans cette optique que l’apprentissage professionnel 
continu comprend : 

• Étude et lecture autonome 
• Groupes de discussion 
• Cours formels 
• Conférence ou colloque 

Les programmes peuvent être offerts par les affiliés, les 
institutions académiques, les agences publiques/privées, 
les  entrepreneurs ou les associations.  

   

9 heures/année 
dans des activités 
accréditées 
par le Comité 
nationale de l'APC. 

9 heures/année 
dans des activités 
touchant à l'urbanisme 
ou des secteurs 
d'intérêts pour les 
individus. 

Membres -  
choix des  
thèmes 

Niveaux 
accrédités 

Fondamental Secteur 
pratique 

Cours-séminaires 

Conférences 

En-ligne 

Compte-rendus 

Lecture 

Groupe d'étude 

Autres Formation au sein 
de l'entreprise 

Cours-séminaires 

Conférences 

En-ligne 

Compte-rendus 

Lecture 

Groupe d'étude 



Vos commentaires  
Le Comité national de l’APC a fourni aux urbanistes à 
travers le Canada, une structure pour l’apprentissage 
professionnel continu (page 2). Le Comité aimerait 
connaître vos commentaires.  

Vous pouvez transmettre vos commentaires au Directeur 
général de l’ICU, M. Steven Brasier, à l’adresse 
suivante : sbrasier@cip-icu.ca  
 

Confiance et engagement 
Les organisations qui mettent en 
place une norme pour 
l’apprentissage professionnel 
continu  se posent souvent la 
question suivante : « Comment 
déterminer quand un membre a 
complété ou rencontré la 
norme ? »  

Certaines organisations se 
questionnent également sur : la pertinence de produire et 
de transmettre un rapport d’étude par les participants.  
Devraient-ils exiger une preuve concrète d’une tierce 
partie sur les formations suivies ? Celles-ci sont arrivées 
à la même conclusion que propose l’ICU dans sa 
structure, voire l’auto-rapport. 

« L’auto-rapport » est la meilleure façon d’honorer 
l’intégrité des professionnels et de leur fidélité aux 
valeurs morales de la profession. 

Comme mentionné dans la structure proposée, les 
urbanistes transmettre leurs rapports à leur affilié 
respectif qui classera le dit rapport. L’ICU en s’assurant 
de la pertinence, la cohérence et la conformité des 
rapports soumis, est convaincu que l’auto-rapport est la 
meilleure approche pour motiver les personnes et 
favoriser l’apprentissage. 

Un bureau central pour 
l’apprentissage professionnel 
continu  
Un réseau d’apprentissage professionnel continu 
n’apparaît pas en une nuit. C’est un processus long qui 
demande beaucoup de coopération pour se 
développer. Un calendrier des activités sera exigé, 
certain formel, certain informel. Parce que les 
urbanistes ont des besoins différents, ils doivent être 
approchés de façons différentes.   

Le Comité national sera le bureau central pour la 
gestion des cours offerts, pour planifier les cours et 
pour examiner les besoins de nos membres. Cette liste 
regroupera tous nos affiliés et l’Association canadienne 
des programmes universitaires en urbanisme. 
 
Les affiliés et les universités possèdent déjà un cadre 
ou une structure d’apprentissage et des outils 
adéquats. Les formateurs peuvent déjà donner des 
formations et utiliser ces outils. Le comité national 
gérera un plan d’action qui tiendra compte de ces 
ressources disponibles.   
 
Pour certains thèmes ou sujets, nous devrons trouver 
des façons rentables afin de développer de nouveaux 
outils. Le comité national travaillera étroitement avec 
les affiliés pour trouver les meilleurs fournisseurs. 

La voie de l’avenir du APC 
• Une structure révisée avec les commentaires de 

nos membres. 
• Les affiliés approuvent la structure révisée et 

nomment des membres au sein du comité national. 
• L’ICU adopte formellement la structure par des 

amendements et des révisions au Code de 
conduite. 

• Le Comité national révise les 
programmes disponibles et identifie 
les lacunes ou les formations que 
nos membres ont mentionnées. 

• Un plan budgétaire, pour une 
implantation à moindres coûts, est 
développé pour nos affiliés. 

• Un plan de mise en oeuvre à court et à long terme 
est développé et accepté par nos affiliés. 

 

 “ Dans une société de connaissance, les gens 
doivent apprendre comment apprendre…La 
société postcapitaliste exige l'étude perpétuelle. 
Pour cela nous avons besoin d'une discipline de 
l’apprentissage. ” 
“ L'éducation dans la société postcapitaliste doit 
englober la société entière. Toutes les 
organisations - des affaires, des agences 
gouvernementales, des organismes à but non-
lucratifs - doivent devenir des institutions 
d'apprentissage et d'enseignement. ” 
   Peter Drucker 

 “ Les universités et les associations 
professionnelles sont très actives et jouent un rôle 
très important avec la croissance des cours offerts 
par correspondance. ” 
   Ronald M. Cervero 

   



Est-ce que l’APC est une innovation? 
La réponse est simple "Non". Pour des centaines 
d’urbanistes à travers le Canada, cette nouvelle norme 
ne changera rien, car chaque année ils s’inscrivent dans 
des formations d’apprentissage.  Pour ceux-ci, l’APC ne 
changera rien, si ce n’est que maintenant leurs cours et 
formations seront reconnus.   

Pour certains, l’APC est une approche douce et efficace 
pour les inciter à se maintenir informer sur les nouvelles 
façons de gérer un projet de nos jours et ce, dans un 
nouvel environnement.  Parce que l'accent est mis sur la 
pertinence, ceux-ci peuvent assimiler rapidement que les 
nouvelles connaissances ouvrent la porte aux nouvelles 
responsabilités. 
 

  
    VOS QUESTIONS 
Combien coûtera 
l’apprentissage professionnel 
continu ? 
La prochaine étape sera de développer un plan d’affaire 
afin de bien établir les coûts et les dépenses. Nous  
travaillons pour que les affiliés récupèrent les coûts et 
que les urbanistes, participants au programme, puissent 
en tirer profit. 

Qui prendra la décision sur les 
formations qui se qualifieront pour la 
norme nationale 
Ces décisions seront effectuées par le Comité de l’APC 
de l’ICU qui est composé de représentants des affiliés. 

Est-ce que les affiliés sont obligés 
d’adhérer à la norme nationale ? 
Les membres veulent les bénéfices d’équivalence et de 
réciprocité et la seule façon d’atteindre ceux-ci, est que 
les affiliés partagent ces normes. Peu importe si la norme 
devient obligatoire ou volontaire, cette décision revient 
aux affiliés. 

Un mot de Mike Harcourt 
Nous savons que nos clients et employeurs méritent la 
meilleure qualité de service. L’apprentissage 
professionnel fait partie de notre engagement envers le 
public. Voici ce qu'une personnalité canadienne 
mentionne sur les urbanistes et leur apprentissage… 
 

D'autres pensent de la même façon 
En 1997, l’Association des architectes de l’Ontario a 
adopté un nouveau programme d’apprentissage 
professionnel. Les architectes ont élaboré un plan 
similaire à celui proposé par l’ICU: deux niveaux d’activité 
(professionnel / autonome), des heures obligatoires et 
diverses façons pour compléter ces exigences. Leur 
programme a été couronné de succès dès sa première 
année d’opération. 

Sites Internets à consulter 

Planning Institute of British Columbia : 
www.pibc.bc.ca/profdevt.htm  

Royal Town Planning Institute (UK) : 
www.rtpi.org.uk/careers-and-membership/ 

cpd/index.html 
American Planning Association : 

www.planning.org/cpdp/pilotplan.htm 

 “ L’importance  pour une approche « réfléchie » à 
la formation permanente est bien établie ... nous 
devons promouvoir l'apprentissage de la pratique 
plutôt que d’apprendre pour la pratique. ” 
   Arthur L. Wilson 

 “ Dans mon expérience, les urbanistes ont un 
rôle stimulant à jouer dans le bien-être de nos 
villes. Ils doivent être au sommet de leur jeu à 
chaque jour. Les nouvelles connaissances et de 
nouvelles idées sont leurs plus grands atouts. ” 
     Mike Harcourt, 
     Premier ministre de la C.-B. 1991 - 1996 
     Maire de Vancouver 1980 - 1986 

 “ Il y a quatre ans, notre programme de 
formation professionnelle a été réorganisé. Nos 
membres ont adopté le programme et plusieurs 
ont trouvé dans les conférences et colloques 
(pendant lesquels plusieurs notions de 
formations sont offertes) une façon facile de 
compléter les exigences de formation et une 
grande occasion de rencontrer leurs collègues à 
travers la province. J’ai apprécié l'occasion 
d'apprendre et grandir. ”  
  Lesley Watson 

   


